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PREFET DE L'AIN

DIRECTION DES RELATIONS AVEC
LES COLLECTIVITES LOCALES-BDLI
RÉF. : AP PÉRIMETRE N°3

ARRÊTḖ portant projet de fusion des communautés de communes 
du Canton de Pont-de-Veyle et des Bords de Veyle

Le préfet de l’Ain

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5210-1- 1 ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et
notamment le III de son article 35 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  20  décembre  1994  modifié  portant  création  de  la  communauté  de
communes des bords de Veyle ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 28 novembre 1998 modifié portant  constitution de la communauté de
communes du canton de Pont-de-Veyle et dissolution du syndicat intercommunal à vocation multiple du canton
de Pont-de-Veyle  et  du syndicat  intercommunal  à  vocation unique pour l'accueil  d'entreprises et  d'activités
économiques de Pont-de-Veyle et de sa région ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  23 mars  2016  portant  schéma  départemental  de  coopération
intercommunale pour le département de l'Ain et notamment sa prescription n°3, ensemble sa publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain le 24 mars 2016 ;

Considérant que le projet de fusion des communautés de communes du canton de Pont-de-Veyle
et  des  Bords  de  Veyle  répond  aux  objectifs  fixés  à  l'article  L.5210-1-1  du  code  général  des  collectivités
territoriales dans sa rédaction issue de la loi  du 7 août 2015 précitée et  prend en compte les orientations
définies au III du même article ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R Ê T E 

Article 1. - Sont incluses dans un projet de périmètre de fusion :

► la  communauté  de  communes  du  Canton  de  Pont-de-Veyle,  composée  des  communes  Bey,
Cormoranche-sur-Saône,  Crottet,  Cruzilles-lès-Mépillat,  Grièges,  Laiz,  Perrex,  Pont-de-Veyle,  Saint-André-
d'Huiriat, Saint-Cyr-sur-Menthon, Saint-Genis-sur-Menthon et Saint-Jean-sur-Veyle, 

► la communauté de communes des Bords de Veyle, composée des communes de Biziat, Chanoz-
Châtenay, Chaveyriat, Mézériat, Saint-Julien-sur-Veyle et Vonnas. 

Article 2. - La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  notifié  aux  présidents  des  communautés  de
communes du canton de Pont-de-Veyle et des Bords de Veyle et aux maires des communes membres, afin que
leurs conseils délibèrent en application de la loi dans un délai de 75 jours à compter de cette notification.

Bourg-en-Bresse, le 30 mars 2016 

Signé le Préfet,

Laurent Touvet
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PREFET DE L'AIN
PREFECTURE DE L'AIN
DRCL-BDLI
REF:AP-projet périmètre n°12

ARRÊTÉ portant projet de fusion du syndicat intercommunal pour la construction, l'exploitation et l'entretien
de la route forestière du Grand Crêt d'Eau et du syndicat intercommunal pour l'acquisition, la gestion et

l'exploitation d'un domaine pastoral et forestier sur le massif du Crêt d'Eau

Le préfet de l'Ain

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5210-1- 1 ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et
notamment le III de son article 40 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  31  mars  1955  portant  création  du syndicat  intercommunal  pour  la
construction, l'exploitation et l'entretien de la route forestière du Grand Crêt d'Eau ;

Vu l'arrêté préfectoral du 22 décembre 1995 portant constitution du  syndicat intercommunal pour
l'acquisition, la gestion et l'exploitation d'un domaine pastoral et forestier sur le massif du Crêt d'Eau ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  23 mars  2016  portant  schéma  départemental  de  coopération
intercommunale pour le département de l'Ain et notamment sa prescription n°12, ensemble sa publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain le 24 mars 2016 ;

Considérant que le projet de fusion du syndicat pour la construction, l'exploitation et l'entretien de la
route forestière du Grand Crêt d'Eau et du syndicat intercommunal pour l'acquisition, la gestion et l'exploitation
d'un domaine pastoral et forestier sur le massif du Crêt d'Eau répond aux objectifs fixés à l'article L.5210-1-1 du
code général des collectivités territoriales dans sa rédaction issue de la loi du 7 août 2015 précitée et prend en
compte les orientations définies au III du même article ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R Ê T E 

Article 1. -  Sont inclus dans un projet de périmètre de fusion :

►  le  syndicat  intercommunal  pour  la  construction,  l'exploitation  et  l'entretien  de  la  route
forestière du Grand Crêt d'Eau,  composé des communes de Bellegarde-sur-Valserine, Chézery-Forens,
Confort et Lancrans

► le  syndicat  intercommunal  pour  l'acquisition,  la  gestion  et  l'exploitation  d'un  domaine
pastoral et forestier sur le massif du Crêt d'Eau, composé des communes de Bellegarde-sur-Valserine,
Chézery-Forens, Collonges, Confort, Farges, Lancrans et Léaz.

Article 2. - La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié aux présidents des syndicats de communes
concernés et aux maires des communes membres.

Bourg-en-Bresse, le 30 mars 2016 

Signé le Préfet,

Laurent Touvet
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